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Certains d’entre vous le savent déjà : un éminent confrère,
André PRINZ, nous a quittés voici quelques mois. Pour ho-
norer la mémoire d’un grand expert-comptable et conseil
fiscal, qui sans relâche servit notre Institut et la Profession,
nous souhaitons esquisser le portrait de celui qui fut aussi
un ami de longue date. En cette circonstance, nos pensées
émues accompagnent également sa famille, dont nous par-
tageons la peine

Né le 20 avril 1921 dans la région germanophone du pays,
André PRINZ fait des études gréco-latines au collège 
d’Eupen, de 1933 à 1940. A Bruxelles, la Libération lui 
permet de s’inscrire à la Chambre Belge des Comptables, 
où il conquiert le diplôme d’expert-comptable. Plus tard,
c’est dans cette même institution qu’il dispensera un 
enseignement que sauront apprécier ses étudiants. Il y 
sera professeur de comptabilité industrielle et de législation
comptable, et enseignera en outre la comptabilité de 
gestion à l’INFAC de Bruxelles.

Notre ami André PRINZ fut un travailleur infatigable, entiè-
rement dévoué à la cause de l’Institut. Elu membre du
Conseil de l’I.E.C. dès 1985, année de sa création, il sera ap-
pelé, en 1992, à assumer la fonction de Secrétaire-Trésorier.
Consacrant toute son énergie et ses compétences à l’organi-
sation et au rayonnement de la Profession, André PRINZ 
assumera ses hautes responsabilités jusqu’à sa mort.   

Tous ceux qui l’ont rencontré ont pu apprécier son dyna-
misme. Il est vrai qu’André aimait la compagnie, le coude à
coude et les réunions. Ses proches savaient que, sous des
dehors parfois austères, il dissimulait un cœur d’or et aimait
par-dessus tout rendre service.

Pendant trois longues années, il a tenu tête avec le plus
grand courage au mal inexorable qui l’a finalement terras-
sé. A preuve, le 21 avril 2001, soit quelques semaines avant
sa mort, il eut la force de présenter en personne son rap-
port de Trésorier devant l’assemblée générale des membres
de l’Institut. 

Les plus anciens confrères se souviendront qu’André PRINZ
exerça aussi d’éminentes fonctions au sein du Collège 
National des Experts-Comptables Belges. Du reste, il présida
ensuite la Fondation de ce même Collège National.

L’occasion m’a souvent été fournie d’échanger des idées
avec André PRINZ. Faut-il le préciser ? au cours de nos
conversations, la pertinence des réflexions d’André PRINZ le
disputait à un humour parfois corrosif. Il nous manque
beaucoup.

Ayons une pensée pour son épouse, admirable de dévoue-
ment, et exprimons, au nom de tous les membres du
Conseil de l’I.E.C., nos sentiments de très vive sympathie et
nos condoléances émues.
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